Regroupement familial de ma fille handicapé

Par Cathy camer, le 24/03/2019 a 15:16

Bonjour je vis en France depuis 2014 jai un titre de séjour pluriannuel vie privée et familiale .j
ai laissé mes trois enfants au Cameroun donc ma premiére fille handicapé de 12ans elle ne
marche ni ne parle pas .j ai déposé une demande de regroupement familial que | offi a accepté
mais le préfet refuse cause de mes ressources jugés insuffisantes je gagne plus uo moins la
somme demandée comment faire pour que ma fille me rejoins je suis a bout aider moi merci
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